
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET '2010.600 DU 31 DEGEMBRE 2O1O

portant statut de l'hôpital d'instruction des
armées de Parakou.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT

CIIEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n'90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces
Armées Béninoises ;

Vu la loi n' 2005-43 du 26 juin 2006 portant Statut Général des
Personnels Militaires des Forces Armées Béninoises ;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionneile des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

vu le décret n'2010-3s0 du 19 juiilet 2010 portant composition du
Gouvernement;

vu le décret n' 2006-268 du 14 juin 2006 fixant ra structure-ÿpe des
Ministères;

vu le décret n'2008i107 du 10 mars 200g portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de ra prosp"àtiré, ouDéveloppement, de l,Evaluation de l,Action publique 

;

Vu le décret n ZOO7494 du 02 novembre ZO}T portant attributions,organisation et fonctionnement du Ministèie oe ra oeiànreNationale ;

Vu le décret n'2010-60 du 02 novembre 2OO7 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de la Santé ;

vu re décret n"2oo9-177 du 05 mai 200g portant attributions,organisation et fonctionnement du tr/inistère des Àff;i;";Etrangères, de l,lntégration Africaine, de Ià Francopnonie et-ààsBéninois de l'Extérieur ;t

q



Vu le décret n'2008-1 11 du 12 mars 2008 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de I'Economie et des
Finances;

grl proposition conjointe du À/inistre d'Etat Chargé de la Défense
Nationale et du l\Iinistre de la santé ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 1"'décembre2010.

Article 1er: L'hôpital de Parakou, fruit de la coopération sino-béninoise est un
hôpital d'instruction des Armées

Article 2 : L'hôpital de Parakou est un hôpital de référence à statut militaire
ouvert au public.

Article 2 : Le lVlinistre d'Etat Chargé de la Défense Nationale, le IVlinistre de
la Santé, le lVlinistre de I'Enseignement Supérieur et de la Recherche
Scientifique et le t\4inistre de l'Economie et des Finances sont chargés chacun
en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui prend effet pour
compter de la date sa signature et sera publié au Journal Officiel
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Fait à Cotonou, le gr DECEMBRE 2oto

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination de

I'Action Gouvernementale,
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Pascal lrénée KOUPAKI
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DEGRETEI

Dr Boni YAYI
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Le Ministre d'Etat Chargé
de la Défense Nationale,
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Le Ministre de I'Economie
de des Finances,

Le lVlinistre de la Santé,

ldriss L. DAOUDA - lssifou TAKPARA

Le Ministre des Affaires Etrangères, de l'lntégration Africaine,
de la Francophonie et des Béninois de l'Extérieur,
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lssifou KOGUI N'DOURO
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